
« REANIMER » SON CONSEIL D’ORIENTATION

N’est-il pas temps de vous simplifier la vie et de développer des techniques de 

« réanimation », avec stratégie et avec coeur ?

Votre conseil d’orientation s’épuise ?

La dynamique s’essouffle ?

Une seule instance vous manque et tout est dépeuplé ?

STOP

Arrêtez-vous !

Revoyons le rôle de cette instance en toute simplicité.

Cherchons comment maintenir un engagement tonique.

Expérimentons des techniques d’animation éprouvées.

N’est-il pas temps de vous simplifier la vie et de développer des techniques de

« réanimation », avec stratégie et avec coeur ?

Objectifs :

 Rafraîchir les notions décrétales liées au conseil d’orientation
 Acquérir des compétences permettant de créer un engagement bénévole énergique dans cette 

instance.
 Acquérir des méthodes et outils permettant d’animer un conseil d’orientation en intelligence 

collective dans un climat constructif, efficace et bienveillant !

Contenu :

Le Conseil d’orientation est une instance citoyenne qui a été mise en place dans tous les Centres culturels 

depuis le décret de 2014. Il a principalement deux missions.

Le conseil d’orientation procède à l’autoévaluation continue du projet d’action culturelle. Il contribue 

notamment au rapport général d’autoévaluation et participe à l’analyse partagée.

 Quelle méthodologie utiliser pour de ces différentes missions ?
 Comment renforcer la légitimité des membres du conseil d’orientation ?
 Comment impliquer l’équipe du CC dans l’animation du CO ?

C’est à ces questions que nous répondrons ensemble lors des deux demi-journées de formation.

Méthodologie :

Cette formation-action se déroule sur une journée ou deux demi-journées en présentiel et favorise 

l’apprentissage expérientiel et la mise en situation. La méthode d’apprentissage est active et créative.



Public cible :

Directeur.rices de centre culturel, animateur.rices de conseil d’orientation et toute personne concernée et 

impliquée dans l’animation des conseils d’orientation des centres culturels reconnus par la Fédération 

Wallonie Bruxelles

Renvoyer vers incidence pour les dates et les inscriptions. 


